
Ukraine : sortir de la guerre
Par Jacques Sapir

Les évènements qui ont commencé dans la nuit du 23 au 24 février 2022 entre la Russie et l’Ukraine sont
d’une extrême gravité. La décision de la Russie d’intervenir militairement massivement et de procéder à
des opérations militaires constitue une agression caractérisée sur l’ensemble du territoire ukrainien. Ceci
est injustifié et inadmissible.

Les justifications russes

La défense des populations de Donetsk et Luhansk ne justifiait nullement une telle escalade et une telle
opération. 
Bien sûr, le nombre des morts, tant civils que militaires, dans les incidents sur la ligne de contact, depuis
2014, était important, avec environ 14 000 morts (13 000 en 2019), répartis entre les deux camps. On doit
d’ailleurs ici  distinguer les morts militaires des morts civils.  Si  le chiffre global est élevé,  il  est faux de
prétendre, comme certains le font que ces 14 000 morts sont tous et des civils et des habitants des deux
Républiques auto-proclamées. Les morts militaires sont la majorité en réalité. 
Bien  sûr,  l’ONU avait  établi  que la  grande majorité  des  victimes  civiles  de ces  affrontements  était  des
personnes relevant des autorités des Républiques « auto-proclamées »1. De 2018 à 2021, 381 civils avaient
péri, dont 310 sur le territoire des deux Républiques. C’est trop, naturellement, et cela prouve la volonté de
nuire des forces ukrainiennes. Mais, c’est en réalité faible au regard de la population des deux Républiques.
Bien sûr, et il faut le rappeler, les provocations venant de la part des unités ukrainiennes et en particulier
des milices intégrées dans l’armée ukrainienne. Cela ne faisait aucun doute. Dans les derniers jours avant
l’intervention russe ces provocations avaient notoirement augmenté. 

Tableau 1
Pertes civiles provoquées lors des incidents militaires sur la ligne de contact

Sur le territoire des
Républiques auto-proclamées

En territoire
ukrainien

Dans le « no-
man’s land »

Total

2018 128 27 7 162
2019 85 18 2 105
2020 61 9 0 70
2021 36 8 0 44
Total 310 62 9 381

Pourcentage 81,4% 16,3% 2,3% 100%
Source : United Nations Human Rights Monitoring Mission in Ukraine, Kiev, 27 janvier, 2022

Les données de la mission de surveillance de l’OSCE pour les 17-19 février le montrent 2. Ces violations ont
été particulièrement importantes le 19 février avec 591 violations sur la ligne de contact avec la République
autoproclamée de Donetsk et 975 violations sur la ligne de contact de la République autoproclamée de
Luhansk3. 

Carte du terrain couvert par l’OSCE

1 United Nations Human Rights Monitoring Mission in Ukraine, Kiev, 27 janvier, 2022.

2 https://www.osce.org/special-monitoring-mission-to-ukraine/512506 , https://www.osce.org/special-
monitoring-mission-to-ukraine/512605 , et 
https://www.osce.org/special-monitoring-mission-to-ukraine/512629 
3 https://www.osce.org/special-monitoring-mission-to-ukraine/512629 
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Mais,  ces  provocations  étaient  néanmoins  globalement  en  baisse  évidente  et,  surtout,  elles  n’avaient
nullement la dimension d’un « génocide ». On peut, sans doute, parler de « crimes de guerre », mais c’est un
tout autre qualificatif.  L’exagération du propos dessert la crédibilité du récit russe et en devient contre-
productive. Par contre, le refus du Président Zelensky d’appliquer les accords de Minsk-2 doit être notée.
La présence des troupes de la Russie sur la ligne de contact, ce qu’autorisait la reconnaissance des deux
Républiques, voire des frappes ciblées sur les moyens d’artillerie déployés par les forces ukrainiennes sur
cette  ligne  de  contact,  moyens  qui  –  suivant  les  accords  de  Minsk-2  –  auraient  dû  être  retirés,  était
amplement de nature à ramener le calme.

De  même,  le  gouvernement  russe  parle  et  continue  de  parler  de  « dénazification »  de  l’Ukraine  pour
justifier son intervention. La présence de mouvements nationalistes, néo-nazis, en Ukraine est une réalité
connue et documentée.  Certaines de leurs milices parmi les plus virulentes,  et qui avaient joué un rôle
trouble dans les événements de Maïdan en 2014 et dans leurs suites4, avaient été intégrées dans l’armée
ukrainiennes. Mais, ces mouvements restaient, et restent toujours minoritaires au sein de la population et
du gouvernement. Le parti d’extrême-droite « Svoboda » a fait 2% lors des dernières élections. Il y a donc
une outrance évidente dans les propos du gouvernement russe. La réalité de l’Ukraine est plus un régime
oligarchique,  fortement corrompu,  largement  pénétré  par des intérêts  privés  étrangers  et  en partie  en
provenance des États-Unis, qu’un régime néo-nazi. Ici encore, la communication du gouvernement russe, et
la parole de son Président, se discrédite en employant ce terme.
Plus encore, la non spécification du propos fait craindre que, sous le prétexte de l’activités de groupuscules
et  de milices,  le  gouvernement russe ne veuille  remplacer la totalité  de l’élite  politique ukrainienne et
appelle, sous ce couvert, à la constitution d’un gouvernement de fantoches.

Le précédent du Kosovo

Le  gouvernement  russe  joue  pleinement  la  carte  du  précédent  de  l’intervention  du  Kosovo.  Mais,  la
pertinence de ce précédent est limitée. 
Il convient de se souvenir que l’action des États-Unis et de l’OTAN y constitua une véritable rupture pour le
gouvernement russe mais aussi pour une partie de l’élite libérale en Russie qui bascula à sa suite dans le
nationalisme.  Evgueny Primakov,  en  route  pour  Washington,  fit  détourner  son avion pour retourner  à
Moscou quand les bombardements de l’Otan sur Belgrade, bombardements qui devaient durer 78 jours et
faire des centaines de morts, commencèrent. Il faut rappeler que les pays de l’OTAN s’abritèrent, à l’époque,
sous la fiction du concept de « guerre humanitaire » et inondèrent la presse occidentale de fake news5. Mais
la  guerre  de fait  qu’ils  menèrent  contre  la  Serbie  n’avait  rien  d’humanitaire  et  constitua  une violation
patente du droit international, violation à laquelle, hélas, la France fut connivente6. Le pouvoir mis en place
au Kosovo dans les fourgons de l’OTAN par la suite multiplia les exactions, les unes plus horribles que les
autres7.  A  la  suite  de  cela,  les  pays  de  l’OTAN  (à  l’exception  notable  de  l’Espagne)  reconnurent
l’indépendance du Kosovo qui était pourtant une province de la Serbie.
Alors,  autant  ce  précédent,  celui  de  la  reconnaissance,  peut  valider  la  reconnaissance  unilatérale  de
l’indépendance des deux Républiques de Donetsk et Luhansk, ce que j’ai dit et écrit à plusieurs reprises,
autant il ne peut s’appliquer aux opérations qui sont menées depuis le matin du 24 février et qui entrainent
un coup humain élevé.  Dire  que l’OTAN et  les  États-Unis  ont  mené des  opérations injustifiées  et  donc
inqualifiables sur la Serbie ne saurait de quelconque façon justifier le droit à la Russie de faire de même sur
l’Ukraine. Ce qui est injustifié et inqualifiable dans un cas le reste dans l’autre.

La question du droit international

4 Voir : Katchanovski I., “The “Snipers’ Massacre” on the Maidan in Ukraine”, Paper prepared for presentation at 
the Annual Meeting of American Political Science Association in San Francisco, September 3-6, 2015 
5 Halimi S., Maler H. et Vidal D., L’opinion, ça se travaille, éditions Argone, 2000
6 Sapir J., Le Nouveau XXIè Siècle, le Seuil, Paris, 2008.

7 Vampouille T., « Le premier ministre du Kosovo accusé de trafic d'organes », Le Figaro, 15 décembre 2010 ; 
Franco A., «     Des dirigeants du Kosovo soupçonnés de purification ethnique et trafic d'organes   »  , 
https://www.lepoint.fr/monde/les-dirigeants-du-kosovo-soupconnes-de-purification-ethnique-et-trafic-d-
organes-29-07-2014-1850053_24.php,  Le Point, 29 juillet 2014.
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Le droit international a été fort malmené par les États-Unis et leurs alliés depuis la fin des années 1990,
c’est une évidence. Du Kosovo, donc, à l’agression contre l’Irak en 2003 et aux opérations de Lybie, voire de
Syrie, ce que l’on appelle, à tort, le « camps occidental » s’est souvent librement affranchi des règles et des
pratiques du droit international, avec des conséquences désastreuses pour les populations - on le sait en
Irak  en  particulier  -  et  des  conséquences  tout  aussi  désastreuses  pour  la  stabilité  régionale  et
internationale. C’est pour cela que les condamnations par les pays de l’OTAN et les États-Unis de l’action
russe actuelle,  y  compris  celles  de la France  et  des dirigeants  français,  ont  un fort  goût de cendres  et
d’hypocrisie et se fondent sur un pari malsain quant à l’amnésie collective sur les actions passées.
Mais,  quand  un  pays,  comme  la  Russie,  prend  position  depuis  des  années,  et  à  juste  titre,  pour  la
restauration  d’un  ordre  international  de  droit  -  et  que  l’on  relise  à  ce  sujet  le  fort  juste  discours  du
Président Poutine lors de la conférence sur la sécurité à Munich en 20078 -  il  ne peut se permettre de
reprendre point pour point ce qu’il avait justement dénoncé. En faisant cela,  il discrédite largement son
action passée. 
Au  lieu  d’être  une  norme,  certes  imparfaite,  assurément  souffrant  d’exceptions,  le  droit  international
devient dans les faits un chiffon de papier déchiré et simultanément brandi par les uns et les autres. Cela ne
peut qu’aggraver la sécurité de tous, et y compris celle de la Russie.
On doit donc condamner une action qui est illégale au regard du droit international,  mais en rappelant
toujours que ceux qui ont violé ce même droit à de multiples reprises, les États-Unis et les pays de l’OTAN,
sont vraiment les derniers à pouvoir le reprocher aux russes.
Il ne peut donc pas y avoir de position « morale » d’un camp ou d’un autre dans ce conflit. Il ne peut y avoir
que des positions politiques.

Les intérêts de sécurité de la Russie

La Russie avait des préoccupations de sécurité du fait de l’expansion à l’Est de l’OTAN, préoccupation qui
étaient, et qui restent, entièrement légitimes. Je le redis et je le maintiens. En 1991, les secrétaires d’État du
ministère américain des Affaires étrangères, de la Grande-Bretagne, de la France et de l’Allemagne à Bonn
le 6 mars 1991 s’étaient réunis pour discuter de la sécurité de la Pologne et d’autres pays d’Europe de l’Est 9.
L’Allemagne,  quant  à  elle,  s’étant  réunifiée  peu auparavant  n’était  pas  concernée. Les  Britanniques,  les
Américains, les Allemands et les Français étaient d’accord sur ce point important : l’adhésion à l’OTAN des
pays d’Europe de l’Est était « inacceptable ». Les résultats de cette réunion furent communiqués à Mikhail
Gorbatchev. Ayant travaillé à l’époque tant pour l’équipe du Ministre des affaires étrangères (M. Roland
Dumas) que pour le Ministère de la Défense (dans le cadre du GERSS et de la DEG) je peux témoigner que
cela est vrai.  Ces mêmes pays changèrent par la suite de position, accréditant aux yeux des russes l’idée
d’une « trahison ».
Tant que les pays de l’OTAN et les États-Unis n’admettrons pas que le non-respect de cette décision est à
l’origine de la méfiance croissante de la Russie à leur égard, une profonde méfiance réciproque obèrera
toute négociations. 
Ces préoccupations étaient démultipliées par les pratiques de pillage que certains de ces pays, dont les
États-Unis, ont eu en Russie dans les années 199010. Ils ont été aggravés par l’extension de l’OTAN aux pays
de l’ancienne « Europe de l’Est » en 1997. Avec la possible entrée de l’Ukraine dans l’OTAN, la Russie aurait
eu à faire face à ce qu’Alexey Gromyko, le directeur de l’Institut d’Europe de l’Académie des Sciences de
Russie, appelle un « Cuba à l’envers », faisant allusion à la crise des missiles de 196211. Le parallèle n’est pas
faux dans le principe. Sauf que l’OTAN n’avait pas déployé d’armes offensive (tout en pouvant le faire dans
le futur) et que l’Ukraine n’était pas, en l’état, admissible dans l’OTAN alors que les soviétiques avaient, eux,
bel  et  bien déployé des missiles  à Cuba (36 missiles SS-4).  Les États-Unis adoptèrent  une attitude très
menaçante, qui contraignit l’URSS à négocier12.

8 Sapir J, Le Nouveau XXIè Siècle, op. cit.
9 Voir : https://www.spiegel.de/ausland/nato-osterweiterung-aktenfund-stuetzt-russische-version-a-
1613d467-bd72-4f02-8e16-2cd6d3285295 
10 Wedel J.R., Collision and Collusion: The Strange Case of Western Aid to Eastern Europe, St Martin Press, New 
York, 1998,
11 Gromyko A., “When writings on the wall are ignored”, in Analytical papers of the Institute of Europe RAS , Vol. 
1, n°7, 2022 (n° 274) 
12 Gioe D, Scott L et Andrew C., (sous la direction de), An international history of the Cuban Missile Crisis: a 50-
year retrospective, Londres et New York, Routledge, 2014.
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Ce  sont  donc  clairement  les  dirigeants  des  États-Unis  et  de  certains  pays  de  l’Otan  qui  portent  ici  la
responsabilité  de  cette  montée  du problème  de  la  sécurité  en  Europe.  La  non-réponse  sur  le  fond du
gouvernement américain au projet de pacte soumis par la Russie en ce début d’année, le texte même de la
réponse des États-Unis remis le 26 janvier 2021, a été un facteur aggravant, voire décisif dans la perception
de la situation par le gouvernement russe qui  a conduit  à  l’agression que nous connaissons.  Cela a pu
convaincre les décideurs, car, que l’on ne s’y trompe pas, la décision fut collective et ne relève pas d’une
quelconque « folie » de Vladimir Poutine comme on l’affirme trop complaisamment, qu’ils n’avaient plus
rien à attendre de l’autre partie. 
Constater  cela  ne  justifie  cependant  en  rien  cette  agression,  qui  pourrait  d’ailleurs  se  révéler  contre-
productives pour les intérêts de sécurité de long-terme de la Russie. Cela permet néanmoins de la resituer
dans son contexte historique.

Les objectifs de la Russie

Que veut donc le gouvernement russe au travers de l’agression qu’il mène ? Trois hypothèses peuvent être
faites quant à l’issue du conflit. 
Soit la Russie occupe militairement l’Ukraine et l’annexe, dans un scénario de reconstitution de l’URSS. C’est
clairement extrêmement peu probable. 
Soit la Russie entend mettre au pouvoir à Kiev un gouvernement complaisant. Ce n’est pas impossible, et
l’on pense alors à la situation du Belarus voisin. Mais, ce gouvernement serait, par la force des choses et
encore plus depuis l’intervention commencée le 24 février, fort minoritaire et dépourvu de légitimité. Un tel
scénario ferait fi du sentiment national ukrainien qui, même s’il n’est pas également développé dans toutes
les régions d’Ukraine, apparait aujourd’hui comme vivace. La Russie s’engagerait alors dans des opérations
de maintien de l’ordre sans fin et terriblement coûteuses. Un tel scénario n’est même pas équivalent de la
situation biélorusse où le Président Lukashenko peut, lui, compter sur la division de ses opposants et sur
l’appui de certains segments de la société. 
Soit, enfin, la Russie se retire et la possibilité d’une Ukraine indépendante et neutre apparaît. Retenons pour
l’instant  qu’il  semble  que  cela  corresponde  à  la  teneur  des  entretiens  téléphoniques  entre  Emmanuel
Macron et Vladimir Poutine13.
Cette issue est la seule qui soit acceptable. C’est donc elle qui doit être visée. Les pays européens doivent
très  clairement  dire  que  les  deux  autres  entraîneraient  un  isolement  de  long  terme  de  la  Russie  et
rendraient  caduc  l’idée  de  toute  négociations  sur  la  sécurité  européenne  pour  de  longues  années.  Ils
doivent donc exiger que la Russie reconnaisse le Président Zelensky, dont la légitimité est évidente et qui a
su par son action de ces derniers jours faire oublier ses errements passés, et tout gouvernement formé sur
la  base  de  l’actuelle  Rada,  comme  seul  interlocuteur  légitime.  Ceci  constitue  l’un  des  préalables  à  des
négociations.  Tout  atermoiement  du  gouvernement  russe  sur  ce  point  serait  alors  un  indicateur  qu’il
penche pour les autres solutions, dont on a dit qu’elles étaient inacceptables.  L’ouverture de premières
négociations,  encore  timides  et  partielles,  le  dimanche  27  février  constitue  néanmoins  un  signal
encourageant.
On doit ici regretter qu’en élargissant les sanctions comme ils l’ont fait le dimanche 27 février, les pays de
l’Union européenne se soient privés  de possibles  moyens d’actions ultérieurs.  En effet,  il  convenait  de
garder des moyens d’actions au cas où la Russie choisirait la première ou la seconde option. Le principe de
la dissuasion s’applique aussi hors du cadre nucléaire, ce que semblent ignorer les gouvernements et les
dirigeants  de l’UE.  Cette  dissuasion impliquait  de prévenir  les  dirigeants  russes  de possibles  sanctions
ultérieures,  celles-là  qui  ont  été  prises  le  27,  au  cas  où  ils  choisiraient  des  options  inacceptables.  En
organisant un blocus de fait de la Russie, ces dirigeants ont, de manière irresponsable envers le peuple
ukrainien, pris le risque d’une montée aux extrêmes dans les options de la Russie.

Quel processus de négociations ?

Quelles pourraient être alors la forme et le contenu des négociations qui s’ouvriraient dans la troisième
solution ? Très clairement, il y aurait une succession de niveaux divers de négociations. Celles-ci semblent
d’ailleurs déjà engagées avec la réunion russo-ukrainienne qui s’est tenu les 27-28 février dans la région de
Gomel au Belarus.

13 https://www.france24.com/fr/europe/20220228-vladimir-poutine-liste-ses-exigences-pour-mettre-fin-à-son-
invasion-en-ukraine 
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Le premier concernerait la fin des hostilités et un retrait, au moins partiel, voire total, des troupes russes
d’Ukraine  à  l’exception  du  territoire  des  deux  Républiques  de  Donetsk  et  Luhansk.  Ces  négociations
mettraient  en face à  face la  partie  russe et  la  partie  ukrainienne,  avec la  présence d’observateurs,  qui
pourraient être l’Allemagne et la France. Le format rappellerait, sans être similaire, celui des accords de
Minsk. Un engagement net et précis, avec un calendrier, sur un retrait des troupes russes devrait clore cette
phase des négociations.  En échange,  le  gouvernement de Kiev prendrait  l’engagement de ne pas tenter
d’opérations militaires contre ces deux Républiques (et d’élargir une zone démilitarisée pour éviter les
provocations) et d’entrer en négociations avec elles pour régler les nombreux problèmes humanitaires qui
se posent (circulation des personnes, payement des retraites et pensions, etc…).
S’engagerait, ensuite, le second niveau de négociation portant sur l’architecture de sécurité européenne et
le statut de l’Ukraine. Ces négociations devraient impliquer toutes les parties concernées, et donc l’OTAN et
l’Union européenne. L’objectif de ces négociations devrait être la définition d’une Ukraine libre et neutre,
mais aussi la prise en compte des préoccupations légitimes de sécurité de la Russie. Très clairement, les
pays  européens  et  les  États-Unis  devraient  dire  publiquement  que l’ouverture  de cette  seconde  phase
devrait être lié à la réussite de la première.

Que pourrait  signifier  un  statut  garantissant  à  l’Ukraine  sa  liberté  dans  le  cadre  d’une neutralité,  une
neutralité que le gouvernement ukrainien semblait, le vendredi 25 février, prêt à accepter ? L’exemple de la
Finlande post-1945 ou de l’Autriche après 1955 permet d’éclairer des voies possibles de solution.
En échange d’une garantie collective de ses frontières, l’Ukraine s’engagerait évidemment à supprimer de
sa Constitution les articles mentionnant l’OTAN et l’UE et à n’adhérer ni à l’OTAN ni à l’UE ni d’ailleurs à
quelque autre organisation régionale, sauf au niveau commercial. L’Union européenne ne se définissant pas
comme une « organisation régionale commerciale » serait donc exclue, mais pas des accords bilatéraux ou
multi-latéraux  de coopération  économique  avec  d’autres  pays  si  ces  accords  s’avéraient  profitables  au
développement économique de l’Ukraine. L’Ukraine a désespérément besoin d’un accès au marché russe
pour son développement. 
Cette  neutralisation  de  l’Ukraine  pourrait  s’accompagner  de  limites  quant  aux  armements  de  l’armée
ukrainienne,  tel le  renoncement à des armes offensives à moyenne portée (on pense ici  aux drones de
combat, à l’artillerie lourde et aux missiles) et la limitation d’autres armement (avions de combat, chars…).
Ces accords garantiraient à la Russie que l’Ukraine ne pourrait devenir une plate-forme pour des armes
offensives dirigées vers la Russie.
Des limitations du même ordre (sur les armes offensives) pourraient aussi être négociées avec les pays
« nouveaux entrants » de l’OTAN, en échange d’une non nucléarisation par la Russie du Belarus.

Les troupes russes doivent donc arrêter au plus vite leurs actions de guerre. C’est un point fondamental. 
Mais, les États-Unis et les pays de l’OTAN doivent aussi impérativement accepter de prendre sérieusement
en compte les intérêts de sécurité de la Russie. 
Qu’ils le veuillent ou non, ce sera bien aux pays de l’OTAN et aux États-Unis de faire ici le premier pas et de
fournir la démonstration que leur volonté d’aboutir à une stabilité du continent européen est sincère.

Jacques Sapir


